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Une organisation du :  

Club Cycliste de Hesbaye, 

SCV-Marchovelette  
Avec le soutien :  
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1) Le championnat de la Fédération cycliste de Wallonie - Bruxelles se déroulera suivant les 

règlements de la F.C.W.B et est réservé aux coureurs de la catégorie juniors.  

2) Le championnat est inscrit au calendrier national route et aura lieu le dimanche 22 Juillet 2018.  

3) Tout cas non prévu dans le présent règlement sera tranché par le Jury de Commissaires.  

4) Ouvert à tous les coureurs U13-U14-U15 affiliés à la F.C.W.B.  

5) Le barème des pénalités prévues dans les règlements de la F.C.W.B. sera d’application.  

6) Les contrôles anti-dopage se feront sous les formes prévues dans les règlements de la F.C.W.B. La 

législation anti-dopage du Gouvernement de la Communauté Française de Belgique, s'applique 

conformément au Décret sur la lutte contre le dopage pris par le dit Gouvernement.  

Adresse : «’tennis club d’Harlue » Rue Joseph Bouché 5310 Bolinne – Harlue 

7) Les inscriptions pour benjamins et minimes de 9h30 à 10h30 pour les poussins et pupilles de 11 à 

12h  

8) Une ambulance sera présente sur le circuit. 

9) Les trois premiers coureurs de chaque catégorie classée à l’arrivée sont tenus de se présenter à la 

cérémonie protocolaire qui se tiendra sur le podium installé à hauteur du Tennis Club Harlue "» Rue 

Joseph Bouché 5310 Bolinne – Harlue après l’arrivée ainsi que les trois premier des classements 

finaux. 

10) Les dossards seront placés à droite pour la compétition. 

11) Les coureurs seront présents 10 min avant le départ de chaque course pour le contrôle des 

braquets. (Ceux-ci ne resterons pas sur la ligne d’arrivée mais bien sur les côtés surtout si une autres à 

lieux) Un enclot sera prévu après le contrôle braquet et avant le départ du CLM  

15) Au départ comme à l’arrivée, des vestiaires sont prévus à hauteur du Tennis Club 

16) Des poubelles seront placées dans la zone réservée aux coureurs, la zone d’arrivée ainsi que dans 

les vestiaires. Nous demandons de respecter l’environnement en signalant à vos coureurs d’éviter de 

lancer des emballages et des bidons dans la nature. 

 

 

 

 

Règlement:  
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- Dimanche 22 Juillet 2018 

-  

- 9h30 à 10h30 Inscription benjamins et minimes  

- 11h à 12h Inscription poussins et pupilles  
- 11h Départ du CLM  

- Vers 11h30 possibilité de restauration (Pâtes bolognaise, Fromage)  

- 12h30 Départ de la course poussins et pupilles  

- 13h30 Départ de la course dames  

- 14h30 Départ garçons U13 (12 ans) 

- 15h15 Départ garçons U14 (13 ans) 

- 16h15 Départ garçons U 15 (14 ans) 

-  

 

 

 

13h30 : Remise des différents prix par les autorités poussins, 

pupilles 

 

17h15 : Remise des différents prix par les autorités Dames – U13 -

U14 – U15 

Jury des commissaires :  

Président COURROUX Henri   

Commissaire 2 JANQUART Guy   
Commissaire 3  Chronométreur BAY Robert 

Juge à l’arrivée GERARD François 
Commissaire 

Stagiaire 
WARRINNIER Guy 

Photo finish Bouillot Christian   

Les dossards seront placés à Droite. 

Programme :  
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Parcours :  
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Inscriptions- Vestiaires- Départ -Remise des prix -Local médical – 

Petite restauration entre les course : 

« Tennis club d’Harlue » Rue Joseph Bouché 5310 Bolinne - Harlue 

Renseignements :  

Jean-Marie Mack 0475/875775 

      Organisation : Stéphane Decamp 0495/211363 

Cornet de pate disponible sur place 

Lien : www.scvm-marchovelette.be 

 

 

 

Infos pratiques:  

http://www.scvm-marchovelette.be/
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Ligne de départ et d’arrivée : rue Joseph Bouché 

Photos du parcours:  
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Virage 1 : rue Leon Hanozet 
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Virage 2 : chemin de remembrement
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Virage 3 : rue Joseph Bouché 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplacement parking :  



Page 12 sur 12 

  

Merci de respecter les emplacements qui seront fléchés : 

 

 

 

 

Hôpital St-Luc Bouge : rue St Luc n°8 5004 Bouge Tél : 081/20.91.00  

Hôpital CHR : Avenue Albert Ier n°185 5000 NAMUR Tél : 081/72.61.11 

Hôpital St- Elisabeth : Place louise Godin n°15 5000 Namur Tél : 081/72.04.11 

Infos que nous espérons inutiles  


